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1 Cadre général et présentation de la mission 

1.1 Localisation et présentation du parc éolien 

Localisation Plédéliac (22175), Plestan (22640) 

Mise en service  01/04/2020 

Caractéristiques 
• 3 éoliennes Nordex N117 (voir Tableau 1) 

• Puissance totale du parc 7,2 MW 

Contexte Les 3 éoliennes sont situées en lisière Sud du bois de Coatjégu. On note, sur 

ce secteur constitué majoritairement de cultures monospécifiques et de milieux 

prairiaux, la présence d’un réseau bocager relativement bien conservé par 

endroit. 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation du parc éolien (3 éoliennes) de Coatjegu (22) 
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Tableau 1 : Caractéristiques techniques d’une éolienne 

Nordex N117 

Puissance unitaire (MW) 2,4 

Diamètre (m) 116,8 

Hauteur de moyeu (m) 91 

Hauteur en bout de pale (m) 149,9 

Garde au sol (m) 32,6 

 

Tableau 2. Coordonnées GPS des éoliennes 

Nom de l’éolienne N° série Longitude Latitude 

CJ1 86828 48.422440 -2.387534 

CJ2 86829 48.421507 -2.384422 

CJ3 86830 48.420539 -2.381010 

 

1.2 Cadre réglementaire 

Les suivis proposés interviennent dans le cadre de la mise en œuvre du suivi environnemental prévu 

par l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’article 9 de l’arrêté du 22 juin 20201 relatif aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation à 

autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement : 

« L'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité de 

l'avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Sauf cas particulier justifié et 

faisant l'objet d'un accord du Préfet, ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service 

industrielle de l'installation afin d'assurer un suivi sur un cycle biologique complet et continu adapté aux 

enjeux avifaune et chiroptères susceptibles d'être présents […] Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois 

si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif et qu'il est nécessaire de vérifier l'efficacité 

des mesures correctives. A minima, le suivi est renouvelé tous les 10 ans d'exploitation de 

l'installation. » 

Le présent rapport détaille les méthodologies mises en œuvre ainsi que les résultats obtenus lors des 

suivis des végétations, de la mortalité (chiroptères/oiseaux) et du suivi d’activité en altitude 

(chiroptères). L’analyse des résultats permet de cibler les mesures de réduction à instaurer pour les 

prochaines années. 

Le suivi 2021 et le suivi post implantation (2020) du parc éolien ont été réalisés selon la version 

révisée 2018 du protocole national, version en vigueur au lancement des premiers suivis. Ce 

protocole est conforme aux recommandations publiées par la SFEPM (2016) et aux 

 

1 Arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement 
– en vigueur au 01/07/2020 
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recommandations d’EUROBATS (accord européen pour la conservation des chauves-souris), 

actualisées en 2014. 

2 Méthodologies 

2.1 Suivi de l’occupation du sol 

L’occupation du sol a été relevé exhaustivement lors du premier passage de suivi mortalité, le 

03/05/2021. Ensuite, les changements d’occupation ont été relevés à chaque passage sur site au cours 

de la période de suivi afin d’identifier les éléments pouvant influencer la mise en place des différents 

protocoles comme la hauteur de la végétation. Pour cela, les grands types d’habitats présents dans 

une grille de prospection de 100 X 100 m autour des mâts des éoliennes ont été identifiés et délimités, 

puis reportés sur le logiciel de cartographie Qgis 3.16. 

2.2 Suivi de l’activité des chiroptères  

2.2.1 Méthode et matériel utilisé  

Le suivi en altitude de l’activité des chiroptères s’est appuyé sur la détection et l’analyse des ultrasons 

émis en chasse ou en déplacement. Un enregistreur automatique a été installé dans la nacelle de 

l’éolienne 1. Cette éolienne a été choisie pour sa proximité avec la forêt de Coatjégu et de la présence 

d’un réseau bocager favorable aux chiroptères. Le matériel d’enregistrement est un Batcorder GSM 

associé à un module 4G permettant la récupération quotidienne des données à distance. Il est branché 

sur secteur, une batterie au plomb prend le relais en cas de coupures électriques. Les paramètres 

audios de ce matériel sont détaillés dans le Tableau 4. Ce matériel a été mis en place entre le 

25/02/2021 et enlevé le 16/11/2021. Les horaires d’activation de l’enregistreur sont indiqués dans le 

Tableau 5. Les séquences enregistrées ont ensuite été analysées par informatique à l’aide de logiciels 

spécialisés dans l’analyse acoustique des ultrasons (bcAdmin de EcoObs).  

 

L’activité des Chiroptères se manifeste en général à hauteur du rotor à partir du mois d’avril et se 

termine les premiers jours de novembre. La pose en février a permis de s’assurer de cette période 

d’activité. 

 

Etant donné la météo peu favorable en mars 2021 pour les chiroptères, aucun contact n’a été enregistré 

sur cette période. L’étude de l’activité au niveau du rotor débute donc au 06 avril 2021 (date des 

premiers contacts) et se termine le 15 novembre 2021. Elle s’appuie sur 225 sessions et 2 295 heures 

d’écoute nocturne, du coucher au lever du soleil. 

 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

10 / 91 

 

Tableau 3: Nombre de sessions de suivi de l’activité à hauteur de rotor et durées totales des écoutes, par mois 

 

 
 

Figure 2. Position du micro-ultrason 

  
Figure 3. Photographie du dispositif d'enregistrement 

Tableau 4. Paramètres audios du Batcorder 

Fréquence minimale de déclenchement 14 kHz 

Quality 20 

Sensibilité -36 dB 

Fenêtre de déclenchement 17h30-8h30 

Longueur maximale des enregistrements 400 ms 
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Tableau 5. Horaire d'enregistrements 

Périodes Horaires d’enregistrements 

Début des enregistrements 

25/02 – 31/07 Crépuscule civil – 2 h à 1h30  

01/08 – 15/10 Crépuscule – 1h30 à 1h  

16/10 – 16/11 Crépuscule – 1h à 30 min  

Fin des enregistrements 

25/02 – 31/07 Aube civile + 1h  

01/08 – 15/10 Aube + 30 min à 1h  

16/10 – 16/11 Aube + 15 min à 30 min  

 

Par convention, un contact de chauve-souris correspond à une séquence avec des ultrasons de 5 

secondes. Une séquence avec des ultrasons de chiroptères d’une durée supérieure à 5 secondes sera 

donc divisée en plusieurs contacts. A l’inverse, des séquences successives dont le cumul de temps ne 

dépasse pas 5 secondes seront classées comme 1 seul contact. De plus, une séquence avec plusieurs 

individus d’une même espèce ou de deux espèces différentes correspondra à plusieurs contacts. Le 

logiciel Kaléidoscope pro a été utilisé pour identifier les séquences avec des signaux de chiroptères et 

ceux avec d’autres sons ne pouvant être attribués à des chauves-souris. Cette analyse permet 

également d’attribuer les ultrasons des séquences à des espèces de chiroptères avec des indices de 

fiabilités. Une grande partie des enregistrements ont ensuite été validés manuellement et une attention 

particulière a été portée sur les espèces ou groupes d’espèces avec des signaux proches comme les 

Sérotules. Les séquences ont ensuite été transformées en contacts. 

 

 
Figure 4. Localisation du détecteur à ultrason sur le parc éolien 
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2.2.2 Diversité et densité à l’échelle du peuplement 

La diversité est mesurée par le nombre d’espèce enregistrée par nuit. 

 

La densité est mesurée par le nombre de classes de 10 minutes positives enregistrées par nuit. 

 

Mesurées mensuellement, elles décrivent dans un premier temps l’évolution de l’activité du peuplement 

au cours des mois écoulés : toutes espèces, Nyctaloïdes, Pipistrelloïdes. 

 

La densité spécifique est la déclinaison de la densité pour chaque espèce. 

 

2.2.3 Fréquentation 

La notion de fréquentation associe l’activité à l’apparition quotidienne des Chiroptères. L’activité des 

Chiroptères est analysée à travers des profils annuels de fréquentation. 

Un premier profil décrit la fréquentation journalière (par session) et au cours de la nuit des Chiroptères. 

Chaque unité est une classe de 10 minute positive. 

Un second profil décrit la fréquentation mensuelle. Ce profil affiche pour chaque mois la proportion de 

nuits dites actives (manifestant de l’activité). Matérialisé par des histogrammes déclinant pour chaque 

mois la proportion de nuits actives, il permet d’identifier l’évolution de la fréquentation au cours de 

l’année. L’intensité journalière est illustrée par un nombre de classes de 10 minutes positives par nuit 

active (c/n). Ainsi, chaque colonne mensuelle de l’histogramme dispose d’un gradient de couleur en 

fonction de l’intensité journalière mesurée. 

 

2.2.4 Enjeux chiroptérologique 

Les niveaux de fréquentation seront conjugués avec les niveaux de statuts conservatoires et 

réglementaires pour évaluer les enjeux chiroptérologiques. 

Le peuplement chiroptérologique est concerné par : 

- Un arrêté de protection nationale ; 

- Des enjeux de conservation européens (annexe II de la Directive Habitats) ; 

- Des niveaux de menace à l’échelle nationale et régionale (listes rouges) ; 

- Les listes d’espèce déterminantes à l’échelle régionale voire départementale (ZNIEFF). 

Une espèce protégée sur le territoire français bénéficie donc d’un niveau de statut réglementaire fort. 

Toutes les espèces et leurs habitats étant protégés en France, chacune bénéficie d’un statut 

règlementaire fort. 

Chaque espèce dispose d’un statut de conservation. En fonction du type de statut, un niveau de statut 

conservatoire est attribué : 
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- Faible si l’espèce n’est pas visée par l’annexe II de la Directive Habitat ou si elle ne bénéficie pas d’un 

statut d’espèce quasi menacée ou menacée à l’échelle nationale ou régionale (vulnérable, en danger, 

en danger critique), ou d’espèce déterminante ; 

- Moyen si l’espèce ne dispose que d’un statut d’espèce déterminante ; 

- Fort si l’espèce est visée par l’annexe II de la Directive Habitats ou si elle est quasi menacée ou 

menacée en France ou en région. 

2.2.5 Biais / Limites de l’étude  

Les différentes espèces de chiroptères n’ont pas la même puissance d’émission. En effet, certaines 

espèces comme les Noctules peuvent être détectées à plusieurs centaines de mètre. A l’inverse, les 

Rhinolophe sont détectable à de très faibles distances de l’ordre de quelques mètres. Afin de pallier à 

ces différences de probabilités de détection, les coefficients de détectabilité proposés par BARATAUD 

M.(2015) sont utilisés ici (voir ci-dessous). Les résultats bruts ont donc été corrigés en tenant compte 

de ces coefficients. 
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Tableau 6. Liste des espèces de chiroptères par ordre d’émission décroissante, avec distances de détection et 
coefficient de détectabilité (Barataud, 2015) 

 

 

Les résultats bruts seront donc corrigés en tenant compte de ces coefficients.  

De plus, certaines espèces émettent des signaux très proches et en fonction de la qualité des 

enregistrements, leur discrimination est parfois impossible. Dans ce cas, ces signaux sont attribués à 

des groupes d’espèces (ex : groupe Pipistrelle de Kuhl/Nathusius). 

De plus certaines espèces relativement proches ont des plages d’émission qui se chevauchent rendant 

ainsi impossible la détermination jusqu’à l’espèce. Dans ce cas, ces signaux sont attribués à des 

groupes d’espèces (ex : groupe Pipistrelle de Kuhl/Nathusius). 

 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

15 / 91 

 

2.3 Suivi de mortalité 

2.3.1 Généralités 

Le suivi de mortalité permet de vérifier que les populations d’oiseaux et de chauves-souris présentes 

au niveau du parc éolien ne sont pas affectées de manière significative par le fonctionnement des 

aérogénérateurs. L’objectif est de s’assurer que l’estimation effectuée dans l’étude d’impact du projet 

en termes de risques de mortalité n’est pas dépassée dans la réalité. 

La découverte d’un cadavre d’oiseau ou d’un chiroptère doit faire l’objet d’une fiche détaillée permettant 

la saisie standardisée de l’espèce et des conditions de mortalité constatée et d’une procédure définie 

par le Ministère en charge des installations classées pour la protection de l’environnement.  

 

2.3.2 Méthode de prospection 

La zone de prospection (carré de 100 m de côté au pied de chaque éolienne – voir Figure 5) a été 

parcourue à pied le long de transects. Chaque transect, espacé d’environ 7 mètres, a permis à 

l’observateur de rechercher la présence de cadavre sur une largeur de 3,5 mètres de part et d’autre de 

sa ligne de déplacement. Ces transects échantillon ont été importés sur l’application Qfield afin d’être 

visualisables et suivis sur le terrain. A chaque passage, l’ensemble des transects ont été parcourus à 

pied, et à vitesse lente et constante. 

 La surface théorique de prospection était ainsi de 3 hectares. 

 

Figure 5. Schéma de la surface échantillon à prospecter autour d'une éolienne 

Généralement, les oiseaux de grandes tailles sont retrouvés à une plus grande distance que les 

chiroptères ou petits passereaux, cela est probablement lié au fait que les plus grands individus 

subissent majoritairement des collisions alors que les plus petits sont principalement victimes du 

phénomène de barotraumatisme. Une étude s’appuyant sur un modèle balistique montre également 

que la distance potentielle de projection est corrélée avec le poids des cadavres (Hull & Muir, 2010) ; 

plus les individus sont grands et lourds plus ils peuvent être projetés loin des éoliennes. 
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Pour chaque cadavre trouvé, l’espèce, la position GPS, le jour estimé de la mort ainsi que diverses 

informations relatives à l’état du cadavre (dégradation, fracture, origine supposée de la mort…) ont été 

relevés. Les conditions météo ont également été notées. 

La surface réellement prospectée est complexe à évaluer car elle peut évoluer en fonction de l’évolution 

du couvert végétal. Lorsque l’ensemble de la surface n’était pas prospectable (buissons denses, 

cultures, etc.), l’observateur notait la surface prospectée afin d’appliquer ensuite un facteur de 

correction. Les relevés ont été réalisés préférentiellement le matin. 

D’après une étude de Marx (2017) basé sur des suivis environnementaux menés sur 91 parcs, la moitié 

des cadavres d’oiseaux a été retrouvée à une distance comprise entre 15 et 35 mètres du mât de 

l’éolienne alors que la moitié des cadavres de chiroptères était plutôt retrouvée à une distance comprise 

entre 6 et 22 mètres du mât. 
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Figure 6 : Zone de prospection pour le suivi éolien 
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2.3.3 Fréquence de prospection 

Conformément au nouveau protocole national, 26 passages hebdomadaires ont été réalisés. Les suivis 

ont eu lieu du 03/05/2021 au 28/10/2021. 

 

Tableau 7 : Dates des prospections pour le suivi de mortalité 

 

 

2.3.4 Facteur de correction 

Coefficient de correction surfacique 

Le coefficient de correction surfacique tient compte du fait que la totalité d’un parc ne peut pas 

forcément être prospectée (accès impossible du fait de la nature ou du développement de la végétation 

au sol, autorisation refusée par les propriétaires des parcelles, zones de cultures...). Il tient donc compte 

de la surface réellement prospectée.  

N.B. : Dans le cas où la végétation était plus haute que « mi-50 cm », les zones n’ont pas été 

prospectées. Le coefficient surfacique tient compte de ce postulat. 

Test de persistance des cadavres 

Afin de mesurer l’impact des animaux nécrophages autour des éoliennes, des cadavres de souris 

domestiques et de poussins ont été placés aléatoirement dans le but de représenter des cadavres de 

chiroptères et d’oiseaux ayant été tués par les éoliennes. Chaque cadavre a été localisé afin de vérifier 

sa durée de persistance. Des visites le lendemain à J+1 puis à J+3, J+5, J+7 et J+14 ont permis 

d’estimer cette durée de persistance. Les contrôle prédation à J+7 et J+14 ont été mutualisés avec les 

suivis de mortalité. 

Passage Date Passage Date

P1 03/05/2021 P14 03/08/2021

P2 11/05/2021 P15 10/08/2021

P3 17/05/2021 P16 18/08/2021

P4 25/05/2021 P17 24/08/2021

P5 01/06/2021 P18 02/09/2021

P6 08/06/2021 P19 08/09/2021

P7 15/06/2021 P20 15/09/2021

P8 22/06/2021 P21 21/09/2021

P9 29/06/2021 P22 29/09/2021

P10 06/07/2021 P23 05/10/2021

P11 13/07/2021 P24 12/10/2021

P12 20/07/2021 P25 20/10/2021

P13 27/07/2021 P26 28/10/2021
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Etant donnée la période relativement longue du suivi, 2 phases de tests ont été réalisées. L’une au 

printemps et l’autre en fin d’été. 

Cette variable peut également permettre d’ajuster la fréquence des visites sous les éoliennes. Selon 

les contextes, les années et les espèces, le taux de prédation peut être très variable. Sur le parc du 

Rochereau, Williamson (2011) obtient un taux de prédation variant de 0 à 95 % pour une semaine sur 

3 année consécutive. Lekuona (2001) rapporte un fort et rapide taux de prédation de 62 % des 

carcasses en 24 heures et de 75 % en 48 heures durant son étude au sein de 6 parcs en Espagne. 

 

N.B. : Dans la mesure du possible les cadavres de couleur claire étaient frottés dans la terre afin de 

diminuer leur visibilité et ne pas biaiser les résultats. 

 

      

Figure 7 : Cadavres de poussin et de souris utilisés pour le calcul du taux de persistance 

 

Test d’efficacité de recherche 

Cette étape préliminaire est réalisée à l’aide de substituts. Dans le cadre de ce suivis, 15 fausses souris 

de couleurs différentes ont été utilisées comme moyens de substitution à de vrais cadavres (matériel 

vivant) et ont été placées aléatoirement par un premier opérateur. Un second opérateur (celui testé) 

effectue par la suite son parcours de recherche le long des transects de la zone d’étude afin de détecter 

le maximum de substituts possible.  

Le nombre de substituts découverts par rapport au nombre de substituts déposés constitue le taux 

d’efficacité de recherche. Ce coefficient varie en fonction du couvert végétal. Il est donc spécifique à 

ce dernier et à la période de l’année. 

 1 opérateur a été testé ; Etant donnée la période relativement longue du suivi 2 phases de tests ont 

été réalisées.   
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Figure 8 : Leurres utilisés en substitution de matériel vivant pour le test d’efficacité de recherche 
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Extrapolation des données brutes 

Dans le cas des suivis directs de mortalité uniquement, une estimation standardisée de mortalité par 

an et par éolienne peut être donnée. Il est également très fréquent de voir les données de mortalité 

rapportées à une puissance totale du parc avec des taux de mortalité ou taux de collision en nombre 

d’individus/MW. Les méthodes d’extrapolation de mortalité des espèces à utiliser sont les suivantes : 

▪ La formule de Huso (2011)  

▪ Deux formules aux choix parmi : Erickson, 2000 ; Jones, 2009 ; Korner-Nievergelt, 2015 ; 

Limpens et al, 2013 ; Bastos et al, 2013, Dalthorp et al, 2017, etc.  

 

Nous avons choisi d’utiliser les formules suivantes (idem qu’en 2020) : 

• Erickson (2000) 

Cette équation adaptée de la formule de Winkelman permet de faire le calcul même lorsque le taux de 

prédation est très élevé (donc le taux de persistance nul, c’est-à-dire si tous les cadavres disparaissent 

entre 2 visites). Pour cela, deux paramètres sont ajoutés, I (fréquence de passage ou durée de 

l’intervalle entre 2 visites) et tm (durée moyenne de persistance en jours). 

 

• Jones (2009) & Huso (2010)  

Ces 2 méthodes sont très similaires et reposent sur plusieurs hypothèses : le taux de mortalité est 

constant sur l’intervalle, la durée de persistance suit une variable exponentielle négative et la probabilité 

de disparition moyenne sur l’intervalle correspond à la probabilité de disparition d’un cadavre tombé à 

la moitié de l’intervalle. La notion d’« intervalle effectif » est aussi ajoutée. 

 

 

La principale différence entre ces deux formules provient du calcul du taux de persistance p : 

• Pour Jones (2009) : • Pour Huso (2010) 

 

𝑃 = 𝑒−0,5∗
I

𝑡𝑚 𝑝 = 𝑡𝑚 ∗
1 − 𝑒−

I
𝑡𝑚

𝐼
 

 

  

𝑵 𝒆𝒔𝒕𝒊𝒎é =  
(𝑵𝒂 − 𝑵𝒃) ∗ 𝑰

(𝒕𝒎 ∗ 𝒅)
 

 

𝑵 𝒆𝒔𝒕𝒊𝒎é =  
(𝑵𝒂 − 𝑵𝒃)

(𝒂 ∗ 𝒅 ∗ ê ∗ 𝑷)
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Tableau 8. Définitions et formules des paramètres utilisés dans les formules d’estimation de la mortalité 

Paramètre Formule Définition 

Na  Nombre total d’individus retrouvés morts 

Nb 
 Nombre d’individus tués par une autre cause que les éoliennes (cadavres sans symptômes 

d’une mort par collision, projection/barautraumatisme) 

d 𝑑 = 𝑑𝑡
𝑑𝑝⁄  Taux de découverte, variable en fonction du couvert végétal = efficacité de recherche 

moyenne 

dt  Nombre de leurres trouvés 

dp  Nombre de leurres placés 

I  La durée de l’intervalle (entre 2 visites), équivalent à la fréquence de passages (en jours) 

tm  Durée moyenne de persistance d’un cadavre (en jours) = coefficient moyen de persistance 

a 𝑎 = 𝑎𝑟
𝑎𝑡⁄  Coefficient de correction surfacique 

ar  Surface réellement couverte 

at 𝑎𝑡 = 𝑁𝑒 ∗ 𝜋𝑟2 Surface théorique (en m²) 

Ne  Nombre d’éolienne 

r  Rayon de recherche (en m) 

ê ê =
𝑀𝑖𝑛 (𝐼: Î)

𝐼
⁄  

Coefficient correcteur de l’intervalle 

Î Î =  − log(0,01) ∗ 𝑡𝑚 Intervalle effectif 

 

2.3.5 Biais / Limites de l’étude 

Les surfaces prospectées varient selon la densité et la nature du couvert végétal. L’efficacité de 

recherche varie au cours du temps (amélioration supposée de l’observateur dans le temps) et du 

couvert végétal ; tout comme le taux de prédation peut varier selon les périodes de l’année. Enfin les 

relevés ont été réalisés sur 26 semaines (1 passage/semaine) ; 2 passages hebdomadaires auraient 

permis de diminuer le biais lié à la prédation. 

2.4 Dates et natures des prospections de terrain  

Tableau 9 : Dates et conditions météorologiques et natures des prospections 

Date Météorologie Nature des prospections 

Suivi des végétations 

08/06/2021 / Cartographie de la végétation 

Suivi de mortalité 

03/05/2021 / 

Réalisation des tests 

(Efficacité de recherche + persistance des cadavres) 
06/07/2021 / 

02/08/2021 / 

03/05/2021 au 28/10/2021 Voir annexes 
Recherche de cadavres dans un rayon de 50 m autour du 

mât de l’éolienne 

Suivi de l’activité en altitude 

25/02/2021 au 16/11/2021 / 
Suivi en altitude de l’activité des chiroptères et 

récupération de données en continu 
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Figure 9. Calendrier des sorties et de leurs motifs 

2.5 Équipe projet 

Les membres de Dervenn ayant pris part à cette étude, ainsi que leurs domaines d’expertise, sont 

présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 10 : Nom et domaines d’intervention des membres de l’équipe projet 

Domaine d’intervention Nom 

Chef de projet Hélène LE GLATIN 

Expert Flore et végétations Vincent GUILLEMOT 

Suivis mortalité (chiroptères) Hélène LE GLATIN et Héloïse SAUVE 

Suivi d’activité des chiroptères Philippe PROUX 

Contrôleur qualité Vincent GUILLEMOT 

3 Résultats :  

3.1 Données de fonctionnement des éoliennes du parc 

Durant la période du 25/02/2021 au 16/11/2021, les rotors des 3 éoliennes ont tourné à une vitesse 

moyenne de 6.46 tr.min-1 pour une vitesse moyenne de vent de 4,78 m.s-1. 

 

Tableau 11. Synthèse des données de fonctionnement des éoliennes durant le suivi mortalité 

Eolienne 
Vitesse moyenne du rotor 

(tr.min-1) 

Vitesse maximale du rotor 

(tr.min-1) 

Vitesse moyenne de 

vent (m.s-1) 

CJ1 5,93 11,84 4,91 

CJ2 5,76 11,93 4,83 

CJ3 5,97 11,83 5,01 

 

 

Le Batcorder GSM (enregistreur automatique) a été placé dans la nacelle de l’éolienne 1. 
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3.2 Suivi des habitats naturels et de l’évolution de la végétation 

3.2.1 Analyse des surfaces relevées 

Les cultures et tout particulièrement le maïs, représentent près de 50% des 3 ha prospectés dans le 

cadre des suivis de mortalité. Les zones empierrées comme les plateformes et les parkings 

représentent 30% du total. Les surfaces en prairie ou friche sont quant à elles plus localisées et 

occupent respectivement 10,6% et 5,4% du total. 

Les cultures et la prairie n’ont pas pu être prospectés au cours de toute la période de suivi. En effet, 

lorsque les végétations étaient denses et avec une hauteur supérieure à 50 cm, ces surfaces ont été 

exclues. 

Le réseau de haies est relativement dense dans ce secteur et une haie proche de l’éolienne 2 est 

orientée en direction du mât. 

 

Tableau 12. Surface occupée par les différentes typologies d'habitats dans la zone de prospection 

Intitulé d'habitat Code Corine Surface totale (ha) 
% de la surface 

totale 

Céréale et colza 82.1 0,454 15,1 

Maïs 82.1 1,04 34,7 

Friche 87.1 0,32 10,6 

Haie multistrate 84.1 0,122 4,1 

Prairie 38.1 0,162 5,4 

Parking – zone empierrée (plateforme) / 0,903 30 

TOTAL / 3 100 

 

Les espaces proches des plateformes sont majoritairement des milieux de cultures monospécifiques. 

La Forêt de feuillus de Coatjégu constitue également une part importante (environ 1/4) des habitats 

proches des plateformes mais hors de la zone de prospection.  
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Figure 10 : Plateforme de CJ1 (gauche) et Prairie (droite) 

       
 

Figure 11 : Culture de Maïs (gauche) et Friche (droite) 
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Figure 12 : Occupation du sol sous les éoliennes, dans la zone de prospection



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

27 / 91 

 

Les linéaires de haies ont également été relevés et catégorisés :  

• Haie dense ; 

• Haie basse ; 

• Haie lâche ; 

Intitulé d'habitat Linéaire totale (m) 
% du linéaire 

total 

Haie dense 405 32.3 

Haie basse 33 2.63 

Haie lâche 816 65 

TOTAL 1 254 100 

 

 

Aucune évolution significative des végétations n’a été observée depuis la campagne de suivi 

de 2020. 
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Figure 13 : Cartographie des végétations dans un rayon de 100 m autour des éoliennes 
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3.3 Suivi en altitude de l’activité des chiroptères 

3.3.1 Influence des conditions climatiques (vent et température) et 

de la durée de la nuit 

Le jeu de données (température, vitesse moyenne du vent, durée de la nuit) provient des éoliennes du 

parc de Coatjegu et celui des contacts des chiroptères provient de l’enregistreur GSM BatCorder 

positionné sur l’éolienne CJ1. Les écoutes en continu ont été réalisées entre le 25/02/2021 et le 

16/11/2021 puis analysées par le logiciel bcAdmin (EcoObs). Les graphiques ci-dessous sont 

constitués d’histogrammes qui associent donc les données météorologiques avec les différents 

contacts chiroptérologiques. Les contacts principaux et secondaires ont été utilisés dans cette analyse. 

 

Les trois éoliennes ont été équipées d’une sonde de température et d’un anémomètre. L’éolienne de 

référence étant CJ1, les données retenues sont celles de CJ1. Ces données sont associées à celles 

décrivant l'activité des Chiroptères. La distribution de l'activité en fonction des données de température 

et de vent peut ainsi être étudiée (voir ci-après). Cependant, des données sont manquantes, 

notamment durant la période nocturne : 

- Sous CJ1 : une demi-journée en juillet et une journée en septembre ; 

- Sous CJ3 : une demi-nuit en avril et une journée en septembre. 

Ces données manquantes sont visibles sur les graphiques Graph. 14 et Graph. 15. En effet, lorsque 

les températures manquent pour CJ1 alors des données d’écarts de températures entre CJ2 et CJ1 et 

entre CJ3 et CJ1 se trouvent être à plus de 10°C voire 20°C. Les données manquantes au mois de 

septembre pour CJ3 se lisent sur le graphique Graph. 15 qui compare les valeurs de CJ3 avec celles 

de CJ1. Ces données manquantes se traduisent par un écart de température entre CJ3 et CJ1 d’environ 

-15°C. 

Afin de palier à ce manque de données sous ces éoliennes, pour ces quelques nuits, les températures 

des autres éoliennes ont été recherchées. Afin de s’assurer de la validité du remplacement par ces 

nouvelles températures, les écarts de températures entre l’éolienne en manque de données et 

l’éolienne possédant ces données ont été mesurés. Si les écarts sont stables entre les mois et proches 

de 0 alors le remplacement peut être effectué sans correction des valeurs. Si les écarts sont stables 

mais éloignés de 0 alors le remplacement est effectué avec une correction des températures prenant 

en compte l’écart moyen mesuré entre les deux éoliennes. Si les écarts ne sont pas stables alors le 

remplacement de ces données ne peut pas être effectué à l’aide des températures mesurées par 

l’éolienne ayant des données et le procédé est effectué une nouvelle fois avec une éolienne différente 

ayant les données de température durant la période recherchée. 

La mesure des écarts de température entre CJ2 et CJ1 montre que CJ2 indique des valeurs en 

moyenne différentes de 0,6°C (Graph. 14). La mesure des écarts de température entre CJ3 et CJ1 

montre des valeurs en moyenne différentes de 0,64°C (Graph. 15). 
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Suite à ces mesures des écarts de températures, afin de compenser cette perte de données sous CJ1, 

les températures enregistrées sous CJ2 durant la demi-journée en juillet et la journée en septembre 

ont été transposées pour CJ1. 

 

 

Figure 14. Distribution des écarts de mesure de températures nocturnes entre CJ2et CJ1 (à gauche) et Distribution 
des écarts de mesure de températures nocturnes entre CJ3 et CJ1 

 

 

Figure 15. Distribution des écarts de mesure de vitesses de vent nocturne entre CJ2et CJ1 (à gauche) et 

Distribution des écarts de mesures de vitesse de vent nocturne entre CJ3 et CJ1 
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Influence du vent 

L’activité chiroptérologique se répartie selon des vents compris entre 0 et 11,5 m/s.  

90 % de l’activité est réalisée lors des épisodes de vents inférieurs à 6,6 m/s. 

A noter la présence de chiroptères à 11,5 m/s soit environ 41,4 km/h. 

 

La distribution des données montre une activité se distribuant en-dessous de vitesses de vent 

maximales qui varient au cours de l’année (Tableau 13, Fig. 16 à 23) : 

- En mai : 5,3 m/s ; 

- En juin : 4,5 m/s ; 

- En juillet : 5,6 m/s ; 

- En août : 7,9 m/s ; 

- En septembre : 11,5 m/s ; 

- En octobre : 7,5 m/s. 

Le quantile 90 représente la vitesse de vent en-dessous de laquelle 90% de l’activité des Chiroptères 

s’effectue. D’après le tableau et le graphique suivant, 90% de l’activité se passe en-dessous de : 

- En mai : 5,0 m/s ; 

- En juin : 4,4 m/s ; 

- En juillet : 3,8 m/s ; 

- En août : 6,6 m/s ; 

- En septembre : 4,9 m/s ; 

- En octobre : 6,0 m/s. 

Les vitesses de vent du quantile 90 peuvent être une base pour établir les seuils de bridages qui 

permettraient d’éviter 90% de l’activité des Chiroptères selon l’activité de 2021. 

 

Tableau 13. Données quantiles des durées de la nuit en fonction de la vitesse du vent 
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Figure 16. Courbe de distribution cumulative en fonction de la vitesse de vent 

 

 

Figure 17. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en avril 2021 

90% 
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Figure 18. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en mai 2021 

 

Figure 19. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en juin 2021 
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Figure 20. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en juillet 2021 

 

Figure 21. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en août 2021 
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Figure 22. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en septembre 2021 

 

Figure 23. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la vitesse du vent en octobre 2021 
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Influence de la température 

L’activité chiroptérologique se repartie selon des températures comprises entre 9°C et 24°C  

90 % de l’activité est réalisée à des température comprises entre 13 et 24°C. 

 

La distribution des données montre une activité se distribuant au-dessus de températures minimales 

qui varient au cours de l’année (Tableau 14, Graph. 24 à Graph. 31) : 

- En mai : 9,9°C ; 

- En juin : 12,4°C ; 

- En juillet : 15,1°C ; 

- En août : 14,4°C ; 

- En septembre : 13,4°C ; 

- En octobre : 12,7°C. 

Le quantile 90 représente la température au-dessus de laquelle 90% de l’activité des Chiroptères se 

manifeste. D’après le tableau et le graphique suivant, les seuils du quantile 90% sont les suivants : 

- En mai : 15,1°C ; 

- En juin : 14,3°C ; 

- En juillet : 17,6°C ; 

- En août : 15,3°C ; 

- En septembre : 15,6°C ; 

- En octobre : 13,6°C. 

Les températures du quantile 90 peuvent être une base pour établir les seuils de bridage qui 

permettraient d’éviter 90% de l’activité des Chiroptères selon l’activité de 2021. 

 

Tableau 14. Données quantiles des températures en fonction de l'activité des chiroptères 

 

 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

37 / 91 

 

 

Figure 24. Courbe de distribution cumulative en fonction de la température 

 

Figure 25. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en avril 2021 

90% 
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Figure 26. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en mai 2021 

 

Figure 27. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en juin 2021 
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Figure 28. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en juillet 2021 

 

Figure 29. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en août 2021 
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Figure 30. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en septembre 2021 

 

Figure 31. Nombre total de contacts sur CJ1 en fonction de la température en octobre 2021 
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Influence de la durée de la nuit 

La distribution des données montre une activité se distribuant en-dessous de durées de nuit maximales 

qui varient au cours de l’année (Tableau 15, Graph. 32 à Graph. 39) : 

- En mai : 6,6 heures ; 

- En juin : 6,8 heures ; 

- En juillet : 7,5 heures ; 

- En août : 8,7 heures ; 

- En septembre : 10,6 heures ; 

- En octobre : 10,2 heures. 

 

Le quantile 90 représente la durée de la nuit en-dessous de laquelle 90% de l’activité des Chiroptères 

s’effectue. D’après le tableau et le graphique suivant, 90% de l’activité se passe en-dessous de : 

- En mai : 3,4 heures ; 

- En juin : 6,1 heures ; 

- En juillet : 6,7 heures ; 

- En août : 5,9 heures ; 

- En septembre : 7,7 heures ; 

- En octobre : 4,9 heures. 

Les durées de la nuit du quantile 90 peuvent être une base pour établir les seuils de bridages qui 

permettraient d’éviter 90% de l’activité des Chiroptères selon l’activité de 2021. 

 

Tableau 15. Données quantiles des durées de la nuit en fonction de l'activité 

 

 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

42 / 91 

 

 

Figure 32. Courbe de distribution cumulative en fonction de la vitesse de la durée de la nuit 

 

 

Figure 33. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en avril 2021 

 

90% 
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Figure 34. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en mai 2021 

 

 

Figure 35. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en juin 2021 
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Figure 36. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en juillet 2021 
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Figure 37. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en août 2021 

 

 

Figure 38. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en septembre 2021 
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Figure 39. Distribution de l'activité en fonction de la durée de la nuit sous CJ1 en octobre 2021 
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3.3.2 Activité des chiroptères 

Résultats bruts 

Durant la période d’enregistrement du 25/02 au 16/11/2021, soit 263 nuits dont 225 d’enregistrements 

avec contacts, nous avons enregistré 2 069 contacts bruts toutes espèces confondues. 

• Diversité du peuplement 

6 espèces ou groupes d’espèces ont été contactés : 

▪ Pipistrelle commune ; 

▪ Pipistrelle de Kuhl ; 

▪ Pipistrelle de Nathusius ; 

▪ Noctule de Leisler ; 

▪ Noctule commune ; 

▪ Sérotine commune. 

 

Certaines espèces ont des comportements acoustiques très proches ce qui empêche l’identification 

jusqu’à l’espèce. 

Pour chaque espèce un coefficient de détectabilité a permis de corriger le nombre de contacts bruts 

enregistrées (voir Figure 40). Une moyenne de ces coefficients a été réalisé pour le groupe des 

sérotules en considérant les espèces normandes. 

Aucun dysfonctionnement du matériel n’a été relevé et les données ont été téléchargées chaque mois. 

  

Tableau 16. Répartition des contacts par espèce ou groupe d’espèces de Chiroptères par mois en 2021 

 

 

La Pipistrelle commune est l’espèce qui a été le plus contactée sur le parc. 
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Figure 40. Répartition des contacts par espèce ou groupe d’espèces (Sérotule = Groupe des Noctules et 
Sérotines) 

 

 

La diversité moyenne augmente durant toute la période estivale jusqu’au mois de septembre, passant 

de 0 espèce par nuit en moyenne au mois d’avril à 1,7 espèce par nuit en moyenne en septembre (Fig. 

41). En octobre, la diversité moyenne diminue jusqu’à quasiment disparaitre en novembre. 

Sur l’ensemble de l’année, cette diversité reste faible en comparaison aux résultats d’autres études 

menées par O-GEO sur d’autres parcs éoliens. 

 

 

Figure 41. Nombre moyen d'espèces présentes par nuit et par mois 
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• Densité toutes espèces et par groupe 

À l’échelle du peuplement, la densité moyenne augmente progressivement d’avril à septembre, passant 

de 0 unités de 10 minutes positives d’activité par nuit en avril à 2 unités par nuit en septembre (Graph. 

42). 

Les Pipistrelloïdes sont à l’origine de l’essentielle de l’activité globale et alors suivent la même tendance 

que la densité à l’échelle du peuplement avec une augmentation de la densité moyenne d’avril à 

septembre allant jusqu’à 1,9 unité de 10 minutes en moyenne par nuit (20 minutes de présence). 

Les Nyctaloïdes affichent une densité très faible voire nulle toute l’année, avec une légère 

augmentation au mois d’août (0,4 unité de 10 minutes positives). 

 

 

Figure 42. Activité moyenne en nombre d'unités de 10 minutes positives par nuit et par mois pour l'ensemble des 
espèces et par groupe d'espèces 

 

• Densité spécifique  

La tendance d’une augmentation de l’activité jusqu’au mois de septembre se vérifie chez la Pipistrelle 

commune et la Pipistrelle de Kuhl. 

La Sérotine commune a une activité un peu plus marquée au mois d’août et est à l’origine de 

l’essentielle de l’activité des Nyctaloïdes. 

La Pipistrelle de Nathusius, la Noctule de Leisler et la Noctule commune ne se manifestent que très 

faiblement malgré la proximité des éoliennes avec le boisement de Coatjégu (Fig. 43). 
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Figure 43. Activité moyenne en nombre d'unités de 10 minutes positives par nuit et par mois pour chaque groupe 

et espèce 

 

Toutes espèces confondues, les mois d’août et septembre présentent le plus grand nombre moyen de 

contacts et d’unités de 10 minutes positives. Les Pipistrelloïdes représentent la majorité de ces 

contacts. Les données décrivant la densité sont synthétisées dans le tableau 17.  
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Tableau 17. Synthèse des données de l'activité des différents groupes de Chiroptères 

 

 

• Fréquentation 

Un profil de distribution des classes de 10 minutes positives, en précisant le nombre de contacts, 

permet de visualiser l’occupation de la nuit au cours de l’année par les Chiroptères (Fig. 44). 

Toutes espèces confondues, l’activité est répartie sur toute la nuit avec légèrement plus de contacts en 

début de nuit comparé à la fin de nuit. L’activité des Pipistrelloïdes suit cette même tendance car elle 

génère l’essentielle de l’activité. 

La Pipistrelle commune est active quelques minutes après le coucher du soleil de la fin mai à la fin 

octobre. La Pipistrelle de Kuhl a une activité plus diffuse dans l’année, avec une légère intensification 

au mois de septembre. La Sérotine commune influence fortement sur l’activité des Nyctaloïdes. Elle se 

concentre essentiellement durant la deuxième quinzaine du mois d’août et le début du mois de 

septembre, avec une activité se répartissant entre quelques minutes après le lever du soleil à 2h avant 

le lever au début du mois de septembre. La fréquentation de la Pipistrelle de Nathusius est nettement 

plus faible, avec quelques contacts répartis sur toute la nuit. La Noctule de Leisler et la Noctule 

commune n’ont que très peu de contacts, en début et en milieu de nuit. 

Mais cette lecture n’offre qu’une interprétation limitée de l’évolution de la fréquentation. Le profil annuel 

par session apporte une vision plus claire de celle-ci (Fig. 45). 
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Ainsi, à l’échelle de toutes les espèces, la fréquentation augmente entre le mois de mai et le mois 

d’août.  

Les nuits avec des nombres plus importants d’unités de 10 minutes positives sont plus fréquentes en 

août et en septembre mais également en octobre et dans une moindre mesure au mois de juillet. 

Cependant, cette fréquentation reste relativement faible à moyenne avec au maximum 20 unités de 10 

minutes positives par nuit, soit 3,3 heures de présence. Cette évolution est similaire chez les 

Pipistrelloïdes et se décline chez la Pipistrelle commune. La Pipistrelle de Kuhl voit sa fréquentation 

augmenter progressivement jusqu’en septembre. Cependant, bien que quelques nuits en août, 

septembre et octobre affichent une activité légèrement plus importante, celle-ci reste faible. Les 

Nyctaloïdes, influencées par la Sérotine commune, ont une fréquentation plus élevée au mois d’août. 

La fréquentation est plus faible pour la Pipistrelle de Nathusius. La Noctule de Leisler et la Noctule 

commune ne se manifestent que sur un ou deux mois que sont septembre et octobre. 
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Figure 44. Profils annuels de l’activité des Chiroptères par session en fonction de l’heure, classée par ordre 
décroissant 

Malgré la proximité d’un boisement, très peu de Noctules sont contactées. A l’inverse, le groupe des 

Pipistrelles est actif du crépuscule à l’aube. 
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Figure 45. Profil annuel d’activité des Chiroptères en 2021 par mois 

 

L’activité connaît un pic en août-septembre.  
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• Emergences crépusculaires 

L’ensemble des données sont synthétisées dans les tableaux suivants (Tableaux 18 et 19) et les 

graphiques suivants (Fig. 38 et 39). 

Au regard de la bibliographie, 4 espèces génèrent de l’activité durant la première heure ou la dernière 

heure de la nuit mais seules 2 affichent un comportement suffisamment précoce pour évoquer la 

proximité d’un gîte : 

- Anthropique : 

 La Pipistrelle commune, au mois d’octobre ; 

- Sylvestre : 

 La Pipistrelle de Nathusius, au mois d’octobre. 

 

Il existe plusieurs types de gîtes utilisés par les chauves-souris à différents stades de leur cycle 

biologique : gîte d’hibernation, gîte printanier et/ou automnal de transition et d’accouplement, gîte 

estival de mise bas et d’élevage des jeunes. Ici, il est probable qu’il s’agisse de gîtes de transition. 
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Tableau 18. Minutes des contacts les plus précocement enregistrés au crépuscule, jusqu'à une heure après le 
coucher du soleil 

 

Tableau 19. Minutes des contacts les plus tardivement enregistrés en fin de nuit, depuis une heure avant le lever 
du soleil 
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Figure 46. Contacts en phase crépusculaire entre 30 minutes avant et 60 minutes après le coucher du soleil 

La majorité des contacts crépusculaire correspondent à la Pipistrelle commune entre juin et août. La 

Sérotine commune apparaît à partir de septembre dans les enregistrements et s’ajoute à la Pipistrelle 

commune. 

 

 

En septembre, la Pipistrelle commune est enregistrée dans les 40 minutes précédant le lever du soleil 

(Fig. 39) ce qui complète les résultats de la figure 36 et souligne l’activité de la Pipistrelle commune 

toute la nuit. 
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Figure 47. Contacts en phase crépusculaire entre 60 minutes et 20 minutes après le lever du soleil 

Influence de la période de l’année 

Au regard de la chronologie des contacts, on identifie une période principale d’activité de juillet à 

septembre. On observe également 1 pic d’activité en septembre. 

Cette différence par rapport aux 3 pics identifiés en 2020 (25/05/20-30/05/20, 21/07/20-07/08/20, 21/10) 

peut s’expliquer par la météo peu favorable en 2021. 

 

Mais globalement l’activité chiroptérologique est assez diffuse sur la période d’étude. 

 

Conclusion 

Malgré la proximité immédiate de boisements, très peu d’espèces arboricoles ont été contactées. 

Seules la Noctule commune et la Pipistrelle de Nathusius l’ont été, avec un très faible nombre de 

contacts. 

 

Tous les Chiroptères sont protégés en France. Quatre espèces contactées sur le site sont quasi 

menacées à l’échelle nationale : la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Nathusius, la Sérotine 

commune et la Noctule de Leisler. Sur ces quatre espèces, deux sont également quasi menacées à 

l’échelle régionale : la Pipistrelle de Nathusius et la Noctule de Leisler. La Noctule commune est 

considérée comme quasi menacée à l’échelle régionale et vulnérable à l’échelle nationale. 
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Les comportements crépusculaires évoquent la proximité de gîtes anthropiques à proximité de 

l’éolienne CJ1 pour la Pipistrelle commune. Des gîtes sylvestres sont également envisagés à proximité 

de cette même éolienne pour la Pipistrelle de Nathusius. Les maisons, les bâtiments, les boisements 

et les haies arborées situés à proximité de l’éolienne CJ1 peuvent fournir des cavités exploitables par 

les Chiroptères. 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la température, 90% de l’activité se 

manifeste au-dessus de 14°C en mai, juin et septembre, au-dessus de 13°C en octobre et au-dessus 

de 17°C en juillet. Ces températures sont plus élevées que celles préconisées par le seuil 

généralement prescrit pour les parcs éoliens (10 ou 12°C). 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la vitesse du vent, 90% de l’activité se 

manifeste en-dessous de 5 m/s en mai et en septembre, 4,5 m/s en juin et en juillet, et environ 6 m/s 

en août et en octobre. Le seuil de 6 m/s généralement prescrit pour le bridage des éoliennes 

s’approche de ces seuils de vitesses de vent. 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la durée de la nuit depuis le coucher du 

soleil, 90% de l’activité se manifeste sous 4 à 5 heures en mai et en octobre. Ces durées augmentent 

jusqu’à 6 heures en juin et août, 6,5 heures en juillet et quasiment 8 heures en septembre. Ce 

phénomène est récurant et explique des ajustements des durée de bridage variable d’une période à 

une autre de l’année. 

Ainsi, une adaptation du bridage avec un arrêt des éoliennes à partir de 10°C (du 01/04 au 31/05) 

et de 12°C (du 01/06 au 31/10), d’une vitesse de vent de 6 m/s et toute la nuit permettrait d’éviter 

en totalité la période d’activité des chiroptères. 
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3.4 Suivi direct de la mortalité 

3.4.1 Facteurs de correction 

Coefficient de correction surfacique 

La zone d’étude pour le suivi mortalité s’étend sur un rayon de 50 m autour de l’éolienne soit une 

surface théorique prospectable de 1 ha par éolienne et 3 hectares pour l’ensemble des éoliennes 

suivies soit 3 éoliennes. L’ensemble de la surface n’a pas pu être prospecté à chaque passage 

(présence de cultures, haies, labours récents, bovins...). Le coefficient de correction surfacique 

correspond à la surface moyenne réellement prospectée lors des 26 passages. Au regard des surfaces 

prospectées (voir tableau ci-dessous) : 

 

Tableau 20 : Synthèse des surfaces prospectées par passage du suivi de mortalité 

Passage Date 

Surface 
réellement 
prospectée 

(ha) 

% de 
surface 

prospectée 
Passage Date 

Surface 
réellement 
prospectée 

(ha) 

% de 
surface 

prospectée 

P1 03/05/2021 1,59 52,8 P14 03/08/2021 1,72 57,3 

P2 11/05/2021 2,20 73,4 P15 10/08/2021 1,88 62,7 

P3 17/05/2021 2,20 73,3 P16 18/08/2021 2,17 72,4 

P4 25/05/2021 2,20 73,3 P17 24/08/2021 2,61 87,0 

P5 01/06/2021 2,04 67,9 P18 02/09/2021 2,61 87,0 

P6 08/06/2021 2,04 67,9 P19 08/09/2021 2,61 87,0 

P7 15/06/2021 2,04 67,9 P20 15/09/2021 2,61 87,0 

P8 22/06/2021 2,04 67,9 P21 21/09/2021 2,61 87,0 

P9 29/06/2021 1,36 45,3 P22 29/09/2021 2,61 87,0 

P10 06/07/2021 1,36 45,3 P23 05/10/2021 2,61 87,0 

P11 13/07/2021 1,36 45,3 P24 12/10/2021 2,60 86,5 

P12 20/07/2021 1,72 57,3 P25 20/10/2021 2,60 86,5 

P13 27/07/2021 1,72 57,3 P26 28/10/2021 2,14 71,4 

% moyen des surfaces prospectées sur les 26 passages 70,7 

➢ Le coefficient moyen de correction surfacique est de 0,707 

 

Test de persistance des cadavres 

Étant donné la longueur du suivi (26 semaines) 2 phases de tests ont été réalisées. Lors de chaque 

phases un total de 15 cadavres a été disposé sous 3 éoliennes soit 30 cadavres pour l’ensemble du 

suivi. Les cadavres (souris et poussins) ont été disposés le 03/05/21 pour la première phase et le 

02/08/21 pour la seconde. Le postulat est fait que les cadavres n’ayant pas été retrouvés ont été 

consommés ou déplacés. Sur les 30 cadavres déposés tous ont été consommés (ou déplacés) dans 

les 7 jours suivants la pose (voir Tableau 21). 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

61 / 91 

 

N.B. : Le calcul du « tm » correspond à la durée moyenne de persistance d’un cadavre (en jours). Le 

postulat est fait qu’un cadavre n’ayant pas disparu au bout de 15 jours sa durée de persistance sera 

alors de 15 jours.  𝒕𝒎 =
(𝒔𝒐𝒎𝒎𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒅𝒖𝒓é𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒑𝒆𝒓𝒔𝒊𝒔𝒕𝒂𝒏𝒄𝒆𝒔)

𝟑𝟎
 

 
Tableau 21 : Durée de dispersion des cadavres sous les éoliennes 

P
h

a
s

e
 1

 

Eolienne CJ1 CJ2 CJ3 
Durée moyenne de persistance 
d'un cadavre (en jours) = tm 

Pose - 03/05/21 5 5 5 

3,33 

Contrôle J+1 - 04/05/21 4 3 4 

Contrôle J+2 - 05/05/21 1 3 2 

Contrôle J+5 - 07/05/21 0 2 0 

Contrôle J+7 - 10/05/21 0 0 0 

P
h

a
s

e
 2

 

Eolienne CJ1 CJ2 CJ3 
Durée moyenne de persistance 
d'un cadavre (en jours) = tm 

Pose - 02/08/21 5 5 5 

4,33 

Contrôle J+1 - 03/08/21 3 4 3 

Contrôle J+2 - 04/08/21 2 2 1 

Contrôle J+5 - 06/08/21 0 1 1 

Contrôle J+7 - 09/08/21 0 0 0 

 

 

Tableau 22 : Calcul du coefficient de prédation 

Passage Date 

Durée moyenne de 
persistance d'un 

cadavre (en jours) = 
tm 

Passage Date 
Durée moyenne de 

persistance d'un 
cadavre (en jours) = tm 

P1 03/05/2021 3,33 P14 03/08/2021 4,33 

P2 11/05/2021 3,33 P15 10/08/2021 4,33 

P3 17/05/2021 3,33 P16 18/08/2021 4,33 

P4 25/05/2021 3,33 P17 24/08/2021 4,33 

P5 01/06/2021 3,33 P18 02/09/2021 4,33 

P6 08/06/2021 3,33 P19 08/09/2021 4,33 

P7 15/06/2021 3,33 P20 15/09/2021 4,33 

P8 22/06/2021 3,33 P21 21/09/2021 4,33 

P9 29/06/2021 3,33 P22 29/09/2021 4,33 

P10 06/07/2021 3,33 P23 05/10/2021 4,33 

P11 13/07/2021 3,33 P24 12/10/2021 4,33 

P12 20/07/2021 3,33 P25 20/10/2021 4,33 

P13 27/07/2021 3,33 P26 28/10/2021 4,33 

Durée moyenne de persistance d'un cadavre sur 
les 26 passages (en jours) = tm 

3,32 
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➢ Le coefficient de persistance est de 3,32 jours. 

 

Test d’efficacité de recherche 

Étant donné la longueur du suivi (26 semaines) 2 phases de tests ont été réalisées les 03/05/2021 et 

06/07/2021. L’opérateur du suivi mortalité a été testé avant le début des suivis. 

Tableau 23 : Calcul du coefficient d’efficacité de recherche 

Opérateur Phase Nb de substituts retrouvés % d’efficacité de recherche 

Héloïse SAUVE 
1 9/15 60 

70 
2 12/15 80 

Lors du 1er test réalisé en mai sur l’éolienne n°1, la prairie présentait une végétation relativement haute 

(à hauteur des chevilles), pas idéale pour réaliser ce type de test. 

 

Passage Date Opérateur 
% efficacité de 

recherche 
Passage Date Opérateur 

% 
efficacité 

de 
recherche 

P1 03/05/2021 HS 70 P14 03/08/2021 HS 70 

P2 11/05/2021 HS 70 P15 10/08/2021 HS 70 

P3 17/05/2021 HS 70 P16 18/08/2021 HS 70 

P4 25/05/2021 HS 70 P17 24/08/2021 HS 70 

P5 01/06/2021 HS 70 P18 02/09/2021 HS 70 

P6 08/06/2021 HS 70 P19 08/09/2021 HS 70 

P7 15/06/2021 HS 70 P20 15/09/2021 HS 70 

P8 22/06/2021 HS 70 P21 21/09/2021 HS 70 

P9 29/06/2021 HS 70 P22 29/09/2021 HS 70 

P10 06/07/2021 HS 70 P23 05/10/2021 HS 70 

P11 13/07/2021 HS 70 P24 12/10/2021 HS 70 

P12 20/07/2021 HS 70 P25 20/10/2021 HS 70 

P13 27/07/2021 HS 70 P26 28/10/2021 HS 70 

% d’efficacité de recherche moyen sur les 26 passages 70 

 

➢ L’efficacité de recherche moyenne est de 70 %.  

 

3.4.2 Résultats bruts  

Lors des 26 passages s’étalant du 03/05/2021 au 28/10/2021, 2 cadavres d’oiseaux ont été retrouvés 

sous l’éolienne CJ1. Aucun cadavre n’a été retrouvé au pied des éoliennes CJ2 et CJ3, la mortalité la 

plus élevée a été retrouvée au pied de l’éolienne CJ1 (2 oiseaux).  

➢  2 cas de mortalité ont été constatés sous les éoliennes : 2 oiseaux. 
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Figure 48 : Chronologie des découvertes de cadavre pour chaque éolienne 
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Figure 49 : Répartition des cas de mortalité par espèces 

 

L’avifaune est plus impactée que les chiroptères par le parc éolien 

 

 

Figure 50 : Répartition des cas de mortalité par espèce et par éolienne 

 

Seules l’éolienne 1 semble impacter la faune, aucun cas de mortalité n’est relevé pour les éoliennes 2 

et 3.

Eolienne 1 
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Figure 51 : Cas de mortalité relevés au pied des éoliennes (rayon de 50 m) 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

66 / 91 

 

3.4.3 Correction et extrapolation des résultats bruts 

Formules utilisées 

Les 2 cadavres retrouvés nous permettent d’utiliser des formules pour corriger et extrapoler nos 

résultats. Préalablement à l’utilisation des formules, il est nécessaire de définir différents paramètres. 

 

Tableau 24 : Définitions et formules des paramètres utilisés dans les formules d’estimation de la mortalité 

Paramètre Formule Définition 

Na  Nombre total d’individus retrouvés morts 

Nb 
 Nombre d’individus tués par une autre cause que les éoliennes (cadavres sans symptômes 

d’une mort par collision, projection/barautraumatisme) 

d 𝑑 = 𝑑𝑡
𝑑𝑝⁄  Taux de découverte, variable en fonction du couvert végétal = efficacité de recherche 

moyenne 

dt  Nombre de leurres trouvés 

dp  Nombre de leurres placés 

I  La durée de l’intervalle (entre 2 visites), équivalent à la fréquence de passages (en jours) 

tm  Durée moyenne de persistance d’un cadavre (en jours) = coefficient moyen de persistance 

a 𝑎 = 𝑎𝑟
𝑎𝑡⁄  Coefficient de correction surfacique 

ar  Surface réellement couverte 

at 𝑎𝑡 = 𝑁𝑒 ∗ 𝜋𝑟2 Surface théorique (en m²) 

Ne  Nombre d’éolienne 

r  Rayon de recherche (en m) 

ê ê =
𝑀𝑖𝑛 (𝐼: Î)

𝐼
⁄  

Coefficient correcteur de l’intervalle 

Î Î =  − log(0,01) ∗ 𝑡𝑚 Intervalle effectif 

 

Nous avons choisi d’utiliser les formules suivantes : 

• Erickson (2000) 

Cette équation adaptée de la formule de Winkelman permet de faire le calcul même lorsque le taux de 

prédation est très élevé (donc le taux de persistance nul, c’est-à-dire si tous les cadavres disparaissent 

entre 2 visites). Pour cela, deux paramètres sont ajoutés, I (fréquence de passage ou durée de 

l’intervalle entre 2 visites) et tm (durée moyenne de persistance en jours). 

 

• Jones (2009) & Huso (2010)  

Ces 2 méthodes sont très similaires et reposent sur plusieurs hypothèses : le taux de mortalité est 

constant sur l’intervalle, la durée de persistance suit une variable exponentielle négative et la probabilité 

de disparition moyenne sur l’intervalle correspond à la probabilité de disparition d’un cadavre tombé à 

la moitié de l’intervalle. La notion d’« intervalle effectif » est aussi ajoutée. 

 

 

𝑵 𝒆𝒔𝒕𝒊𝒎é =  
(𝑵𝒂 − 𝑵𝒃) ∗ 𝑰

(𝒕𝒎 ∗ 𝒅)
 

 

𝑵 𝒆𝒔𝒕𝒊𝒎é =  
(𝑵𝒂 − 𝑵𝒃)

(𝒂 ∗ 𝒅 ∗ ê ∗ 𝑷)
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La principale différence entre ces deux formules provient du calcul du taux de persistance p : 

• Pour Jones (2009) : • Pour Huso (2010) 

 

𝑃 = 𝑒−0,5∗
1

𝑡𝑚 𝑝 = 𝑡𝑚 ∗
1 − 𝑒−

𝐼
𝑡𝑚

𝐼
 

 

Estimation de la mortalité pour les chiroptères et les oiseaux 

Rappel des coefficients correcteurs et calculs des paramètres 

• Coefficient de correction surfacique : a =0,707 ; 

• Durée moyenne de persistance d’un cadavre (en jours) : tm = 3,32 ; 

• Taux de découverte (ou efficacité du chercheur) : d = 0,70 

 

Tableau 25 : Valeurs des paramètres utilisés dans les formules d’estimation de la mortalité 

Paramètre Valeur 

Na 2 

Nb 0 

d 0,70 

I 7 

tm 3,32 

a 0,707 

Ne 3 

r 50 

ê 0,95 

Î 6,64 

P (Jones) 0,348 

P (Huso) 0,417 

 

Estimation de la mortalité pour les chiroptères 

Les différentes formules estiment la mortalité pour l’ensemble des éoliennes suivies sur la période de 

suivi. Pour établir des synthèses : 

• On divise ces résultats par 3 ► on aura une estimation de la mortalité par éolienne pour la 

période suivie ; 

• On divise par 179 (nombre de jours de suivi) et on multiplie par 245 (période d’activité moyenne 

des chiroptères : mi-mars à mi- novembre) ► on aura une estimation de la mortalité par 

éolienne et par an ; 

• On multiplie par 3 ► on aura une estimation de la mortalité pour le parc entier et par an (pour 

la période d’activité moyenne des chiroptères) ; 
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• On divise par la puissance totale du parc et on aura une estimation de la mortalité par MW et 

par an (pour la période d’activité moyenne des chiroptères).  

 
Tableau 26 : Estimation de la mortalité des chiroptères 

 

➢ La mortalité estimée par MW est nulle sur une année, elle est 2 fois inférieure en 2021 

par rapport à 2020.  

Estimation de la mortalité des oiseaux 

Les différentes formules estiment la mortalité pour l’ensemble des éoliennes suivies sur la période de 

suivi. Pour établir des synthèses : 

• On divise ces résultats par 3 ► on aura une estimation de la mortalité par éolienne pour la 

période suivie ; 

• On divise par 179 (nombre de jours de suivi) et on multiplie par 364 (période d’activité des 

oiseaux, soit toute l’année) ► on aura une estimation de la mortalité par éolienne et par an ; 

• On multiplie par 3 ► on aura une estimation de la mortalité pour le parc entier et par an ; 

• On divise par la puissance totale du parc et on aura une estimation de la mortalité par MW et 

par an.  

 
Tableau 27 : Estimation de la mortalité des oiseaux 

 

➢ La mortalité estimée par MW sur une année a presque diminué de moitié entre 2020 et 

2021. 

Huso (2010) Jones (2009) Erickson (2000)

Mortalité estimée pour l’ensemble des éoliennes suivies du 

parc (3 éoliennes) sur la période suivie 0,00 0,00 0,00

Mortalité estimée pour une éolienne sur la période suivie 0,00 0,00 0,00

Mortalité estimée pour une éolienne sur une année (8 mois) 0,00 0,00 0,00

Mortalité estimée pour l’ensemble du parc (3 éoliennes) sur 

une année (8 mois) 0,00 0,00 0,00

Mortalité estimée par MW sur une année (8 mois) 0,00 0,00 0,00

Estimation de la mortalité des chiroptères

Huso (2010) Jones (2009) Erickson (2000)

Mortalité estimée pour l’ensemble des éoliennes suivies du 

parc (3 éoliennes) sur la période suivie 10,22 12,23 6,02

Mortalité estimée pour une éolienne sur la période suivie 3,41 4,08 2,01

Mortalité estimée pour une éolienne sur une année (12 mois) 6,95 8,31 4,09

Mortalité estimée pour l’ensemble du parc (3 éoliennes) sur 

une année (12 mois) 20,85 24,93 12,28

Mortalité estimée par MW sur une année (12 mois) 2,90 3,46 1,71

Estimation de la mortalité de l'avifaune
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3.5 Impacts et proposition de mesures complémentaires de 

réduction des impacts  

3.5.1 Statut des espèces contactées et retrouvées mortes au pied 

des éoliennes 

Tableau 28 : Espèces contactées sur la zone d’étude et statuts associés2 

 

3.5.2 Rappels des impacts identifiés dans l’étude d’impacts et le 

suivi post implantation de 2020 et des mesures en place 

Les impacts potentiels retenus dans l’étude d’impacts sont détaillés dans les tableaux ci-dessous. Le 

type d’impact potentiel le plus important correspond au risque de collision sur les chiroptères et les 

oiseaux.  

 

Concernant l’avifaune, les espèces observées en transit ou en migration au cours de l’étude d’impacts 

ont été considérées comme communes et peu diversifiées, et les impacts sur ce groupe d’espèces 

ont donc été identifiés comme faible.  

 

Concernant les chiroptères, deux des cinq espèces contactées ont été évaluées comme 

particulièrement vulnérables à l’échelle régionale (Petit rhinolophe, Murin d’Alcathoe). Les impacts 

potentiels ont été évalués comme assez élevés en raison de la présence d’un boisement mâture d’une 

surface importante à proximité et au vu des statuts des espèces contactées. 

 

 

 

 

2 Protection France : Article 3 (A3) : protection de l’habitat et interdiction de mutilation 
Liste rouge (LR) : LC : préoccupation mineure, NT : Quasi-menacée, VU : Vulnérable, DD : données 
insuffisantes, NA : non applicable 

Oiseaux 

nicheurs

oiseaux 

hivernants

Oiseaux de 

passage 
Nicheurs Migrateurs

Buse variable Buteo buteo A3 A2 - LC NAc NAc LC LC DD

Canard colvert Anas platyrhynchos - A2 - LC LC NAd LC LC LC

Nom vernaculaire Nom scientifique
Protection 

France

Convention 

de Berne

Directive 

Habitats
LR Europe

Noctule commune Nyctalus noctula A2 A2 A4 LC

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri A2 A2 A4 LC

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellusA2 A2 A4 LC

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii A2 A2 A4 LC

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii A2 A2 A4 LC

Sérotine commune Eptesicus serotinus A2 A2 A4 LC

Chiroptères

NT

LC

LR France

VU

NT

NT

LC

NT

NT

LR Bretagne

NT

NT

LC

LC

Oiseaux

LR France

LR Europe

LR Bretagne
Directive 

oiseaux
Nom vernaculaire Nom scientifique

Protection 

France

Convention 

de Berne
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Notons que parmi les 5 espèces contactées au cours de l’étude d’impact, seule la Pipistrelle 

commune a été enregistrée en 2020 et 2021. 4 nouvelles espèces s’ajoute à la Pipistrelle 

commune en 2020 : la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, la Sérotine commune et la 

Noctule de Leisler. En 2021, cette liste est complétée par la Noctule commune. 

 

 

 

Tableau 29 : Nature des impacts potentiels identifiés dans l'étude d'impact et groupes d'espèces concernés 

Types Groupes concernés 

Collision Avifaune nicheuse et migratrice, Chiroptères 

Déviation du vol Avifaune en transit ou migration 

Destruction/dégradation des milieux en phase 

travaux 

Flore, Habitats, Avifaune nicheuse, Chiroptères, 

Faune terrestre 

Dérangement en phase travaux Faune vertébrée dont avifaune nicheuse 

Dérangement en phase opérationnelle Faune vertébrée dont avifaune nicheuse et 

hivernante 

 

Habitats/Groupes d’espèces Evaluation des impacts potentiels 

Habitats naturels Faibles 

Faune terrestre Faibles 

Chiroptères Assez élevés 

Avifaune Faibles 

 

 

Tableau 30 : Modalité du plan de bridage mis en place le 30/09/2019 

Paramètres Modalité 1 

Eolienne CJ1- CJ2- CJ3 

Période 01/04 au 31/10 

Vitesse de vent <6 m/s 

Durée Toute la nuit 

Température >6°C 

Pluviométrie ≤0,5 mm/h 
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3.5.3 Etude de l’assouplissement du pattern 

Pattern de régulation existant 

• Présentation 

Le plan de bridage est activité du 1er avril au 31 octobre (Tableau ci-après). 

 

Il est appliqué toute la nuit. Le seuil de vitesse de vent est constant toute l’année (6 m/s), tout comme 

celui de la température (6°C) et des précipitations (0,5 mm/h). 

 

Tableau 31. Pattern de régulation appliqué en 2021 

 

• Comparaison avec les quantiles 

Les seuils de bridage appliqués sont comparés aux valeurs des quantiles 90 % identifiés dans l’analyse 

du comportement des Chiroptères (Tableau 32). En effet, les valeurs des quantiles 90 sont une 

référence pour établir les seuils de bridage. Elles permettent d’éviter une à une 90% de l’activité des 

Chiroptères. 

Concernant les vitesses de vent, les valeurs du quantile 90 sont inférieures au seuil de bridage (6 m/s) 

pour les mois d’avril à juillet et septembre à octobre (3,8 à 6 m/s). Durant le mois d’août, le seuil est 

proche, légèrement supérieur (6.6 m/s). Compte-tenu qu’aucun cas de mortalité n’est par ailleurs 

constaté au mois d’août, le seuil de vitesse de vent 6 m/s a permis au demeurant d’éviter la mortalité 

au mois d’août. Le seuil de 6 m/s appliqué toute l’année répond largement aux attentes 

d’évitement de l’activité des Chiroptères (100% d’évitement). 

Concernant les températures, les valeurs du quantile 90 se distribuent au-dessus du seuil de bridage 

(6°C) durant toute l’année (13 à 17°C). Les seuils de température généralement prescrit sont de 10°C 

à 12°C. Par ailleurs, à la lecture des valeurs au quantile 100, aucun contact n’est enregistré en-dessous 

de 9,9°C (soit très proche de 10°C) au mois de mai, et aucun contact en-dessous de 12°C de juin à 

octobre. Ces données confirment que les seuils couramment appliqués (10°C ou 12°C) 

permettraient d’éviter toute l’activité des Chiroptères. 

Concernant les périodes d’activité des Chiroptères au cours de la nuit, les données des quantiles 90% 

indiquent une activité qui se distribue majoritairement avant la fin de la nuit. Si aucune activité n’a été 



 

Suivi de la mortalité – Parc éolien des vents de Coatjégu (Plédéliac – 22) 

2021 

72 / 91 

 

enregistrée au mois d’avril, c’est aussi le cas après les 4 premières heures de la nuit au mois de mai. 

Ainsi, appliquer un bridage toute la nuit permet d’éviter la totalité de l’activité des Chiroptères. 

 

Tableau 32. Comparaison des seuils de bridage avec les données des quantiles 90% 

 

 

Détermination de nouveaux seuils 

De nouveaux seuils sont déterminés suite à la comparaison des seuils de bridage de 2021 et des 

valeurs des quantiles 90 et 100 (Tableau 33) : 

- Pattern identique entre toutes les éoliennes ; 

- Période de l’année maintenue d’avril à octobre ; 

- Seuil de vitesse de vent maintenu à 6 m/s ; 

- Seuil de température ajusté à : 

10°C d’avril à mai ; 

12°C de juin à octobre ; 

- Durée de la nuit soumise au bridage : 

Maintenue toute la nuit d’avril à octobre. 

 

Tableau 33. Proposition d'un pattern de régulation assoupli 
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Simulation de la fréquentation résiduelle 

Une simulation de l’activité résiduelle des Chiroptères avec la mise en place des nouveaux seuils de 

bridage est réalisée (Fig 52 à 54). 

À l’échelle de l’ensemble des espèces, l’activité est lissée sur l’ensemble de l’année, se limitant de 1 à 

5 nuits d’activité résiduelle simulée en mai et d’août à novembre. De plus, le nombre de contacts par 

nuit est toujours très faible. 

À l’échelle des groupes d’espèces, la fréquentation des Pipistrelloïdes se limite à quelques nuits 

d’activité résiduelle simulée par mois. Le nombre de nuits est plus faible pour les Nyctaloïdes, inférieur 

à 3 nuits. 

Les proportions d’activité résiduelle simulée témoignent d’un fort taux d’évitement, avec 100% des 

contacts évités toutes espèces confondues. 

Ces résultats valident l’efficacité de l’ajustement du pattern de régulation. 

 

 

Figure 52. Profils annuels de l'activité résiduelle simulée des chiroptères par mois pour CJ1 
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Figure 53. Profils annuels de l'activité résiduelle simulée des chiroptères par mois pour CJ2 
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Figure 54. Profils annuels de l'activité résiduelle simulée des chiroptères par mois pour CJ3 
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Conclusion 

La comparaison des seuils de bridage avec les seuils des quantiles indique que l’activité absente au 

mois d’avril et est limitée aux 4 premières heures de la nuit en mai. Elle se manifeste à des températures 

supérieures ou égale à 10 (avril-mai) ou 12°C (juin à octobre). 

Ainsi un nouveau bridage qui assouplit légèrement les seuils est envisageable tout en permettant un 

même taux d’évitement que celui appliqué à ce jour. Ce nouveau bridage serait appliqué toute la nuit 

dès lors que les conditions du Tableau 34 sont remplies. 

La simulation de l’application de ces nouveaux seuils de bridage sur l’activité des Chiroptères valide 

l’efficacité de l’ajustement du pattern de régulation. 100% des contacts seront évités. 

 

Tableau 34. Modalité du plan de bridage proposé 

Tableau 35 : Paramètres Modalité 1 Modalité 2 

Eolienne CJ1- CJ2- CJ3 CJ1- CJ2- CJ3 

Période 01/04 au 31/05 01/06 au 31/10 

Vitesse de vent <6 m/s <6 m/s 

Durée Toute la nuit Toute la nuit 

Température >10°C >12°C 

Pluviométrie ≤0,5 mm/h ≤0,5 mm/h 

 

3.5.4 Rappel des mesures compensatoires mises en place 

Dans le cadre de la compensation de l’impact de l’implantation du parc éolien, des haies ont été 

plantées aux abords du parc. 

 

Figure 55 : Localisation des mesures compensatoires 
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Figure 56 : Localisation Haie point de vue 1 

 

Figure 57 : Localisation Haie point de vue 2 
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 Figure 58 : Localisation Haie point de vue 3 

 

Figure 59. Localisation haies point de vue 4 

3.5.5 Bilan des impacts du parc éolien sur l’avifaune et les 

chiroptères 

Cas des chiroptères 

Malgré une activité des chiroptères ponctuellement importante en fonction de l’heure, des conditions 

climatiques et de la saison autour de l’éolienne CJ1, aucun cadavre n’a été retrouvé au pied de cette 

éolienne ni des deux autres éoliennes. 

 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la température, 90% de l’activité se 

manifeste au-dessus de 14°C en mai, juin et septembre, au-dessus de 13°C en octobre et au-dessus 

de 17°C en juillet. Ces températures sont plus élevées que celles préconisées par le seuil 

généralement prescrit pour les parcs éoliens (10 ou 12°). 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la vitesse du vent, 90% de l’activité se 

manifeste en-dessous de 5 m/s en mai et en septembre, 4,5 m/s en juin et en juillet, et environ 6 m/s 
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en août et en octobre. Le seuil de 6 m/s généralement prescrit pour le bridage des éoliennes 

s’approche de ces seuils de vitesses de vent. 

Concernant le comportement des Chiroptères par rapport à la durée de la nuit depuis le coucher du 

soleil, 90% de l’activité se manifeste sous 4 à 5 heures en mai et en octobre. Ces durées augmentent 

jusqu’à 6 heures en juin et août, 6,5 heures en juillet et quasiment 8 heures en septembre. Ce 

phénomène est récurant et explique des ajustements des durée de bridage variable d’une 

période à une autre de l’année. 

L’analyse des valeurs en fonction des quantiles d’activité a permis d’identifier un nouveau seuil ; celui 

de la température : 10°C d’avril à mai et 12° de juin à octobre. La simulation de la fréquentation 

résiduelle des Chiroptères avec l’application des nouveaux seuils de bridage permet de valider 

l’efficacité de l’ajustement de ces seuils. Ainsi, 100% d’activité des Chiroptères serait évitée sur 

l’ensemble du parc éolien. 

Cas de l’avifaune 

Deux cas de mortalité ont été recensés uniquement sur l’éolienne 1, ils correspondent à l’estimation 

calculé avec les formules de Jones et Huso.  

MARX (2017) mentionne une moyenne de 1.24 oiseaux par éolienne et par année de suivi sur 31 parcs 

éoliens (résultats bruts sur 26 semaines). Tandis que Rydell & al. (2012), indiquent une valeur médiane 

de mortalité de 6.5 oiseaux mort par éolienne et par an en Europe (résultats rectifiés en fonction des 

estimateurs sur 31 parcs). Nos résultats s’approchent de ceux décrits par MARX (2017) 

Bilan 

La mortalité a nettement diminué entre 2020 et 2021, de presque moitié pour l’avifaune et est 

devenue nulle pour les chiroptères entre 2020 et 2021. Le bridage a été efficace notamment sur les 

éoliennes 2 et 3 où aucun cas de mortalité n’a été recensé en 2021. 

 

Le protocole de suivi révisé en 2018 stipule que si le suivi mis en œuvre conclut à l’absence d’impact 

significatif sur les chiroptères et sur l’avifaune, le prochain suivi aura lieu dans les 10 ans (article 12 

arrêté ICPE 26/08/2011) et aucune mesure corrective de réduction ne devra être mise en place. 

Cependant, l’arrêté préfectoral du 11/10/2018 (Voir annexe) demande un suivi durant les trois 

premières années après la mise en fonctionnement du parc éolien.  

De plus, étant donné les données de fréquentation chiroptérologique, une révision du plan de bridage 

est proposée or toute modification du pattern de régulation implique la réalisation d’un suivi de la 

mortalité l’année suivante. Ainsi, le suivi engagé pour l’année 2022 permettrait de vérifier l’efficacité du 

bridage si celui-ci est appliqué dès le 1er avril 2022. 

 

Un suivi de mortalité avifaune et chiroptères doublé d’un suivi de l’activité des chiroptères sera donc 

réalisé en 2022 et permettra de vérifier le nouveau plan de bridage. En cas de forte mortalité constatée 

lors des passages en 2022, une quatrième année de suivi en 2023 sera à prévoir pour suivre la 

modification du plan de bridage. 
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Au regard des résultats des suivis, le parc éolien de Coatjegu avec ses 3 aérogénérateurs a un 

impact non significatif sur les chiroptères et l’avifaune en phase d’exploitation et ne remet pas 

en cause la conservation des espèces touchées. 

➢ Ainsi aucune mesure complémentaire n’est proposée en phase d’exploitation de ce parc 

(conformément au protocole révisé de 2018 et à l’article 12 arrêté ICPE 26/08/2011 modifié par 

l’arrêté 22/06/2020). 
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4 Détail des cas de mortalité constatés 

Date Opérateur Eolienne Groupe Espèce Age Etat 
Date de la 

mort 

Cause 

de la 

mort 

25/05/2021 HS CJ1 Oiseau Canard colvert  Frais 25/05/2021 Collision 

06/07/2021 HS CJ1 Oiseau Buse variable Juvénile Avancé 03/07/2021 Collision 
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6 Annexe – Arrêté préfectoral du 11/10/2018 
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